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                Présents : 22 personnes 
  17 sur 25 membres du Conseil Citoyen  
 Elus et partenaires associés : M. Larée, M. Courtot et M. Lephilipponnat des services techniques, propreté urbaine et déchets. 
 Excusés : 8 personnes   Absents : 0 personne    

                                                                                                                            

                                                     

 
 
DEROULEMENT DE LA SEANCE  
 

                           - Validation du compte rendu du 4 mars 2024 ;  
                           - Thème : Gestion des déchets – propreté sur le quartier (déjection canine, détritus…) ; 

                      - Retour sur l’inauguration de la crèche de « Boule de Gomme »et la visite ministérielle du 16 mars 2024. 
                           - Questions et informations diverses.   
 

VALIDATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE 
 
Compte rendu du 4 mars est approuvé à l’unanimité.  

COMPTE RENDU DU CONSEIL CITOYEN 

DU LUNDI 8 AVRIL 2024 

Au Foyer Raymond Favre de 17h30 à 19h30 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR CONTENU OU ACTION DATES - 

DECISION - QUI COMMENTAIRES 

Nouveau conseiller 

 
Un nouveau conseiller remplace une 
conseillère pour la Ligue de 
l’Enseignement. 
 

  

Gestion des déchets 
et propreté sur le 

quartier  

 
Thème : Gestion des déchets et 
propreté sur le quartier. 
Pour aborder ce thème, des intervenants 
ont été conviés : 

- Directeur des services techniques – M. 
Larée ; 

- Pôle propreté urbaine – mairie – M. 
Lephilipponnat ; 

- Pôle propreté déchets – mairie – M. 
Courtot ; 

- Esat (établissement et service d’aide 
par le travail). M. Taupiac – Absent. 

 
 
 
 
 
 

 
Thématique 
proposée par les 
conseillers en 
début d’année. 
 

 
• Qui est l’interlocuteur pour les composteurs ? : une référente dans 

l’immeuble E, Mme Lagarde, ou bien le service prévention de la 
collectivité. 

• Il est parfois difficile d’atteindre le fond du composteur, est ce qu’il y 
aurait une autre solution ? Cela nécessiterait de changer les composteurs 
donc c’est à étudier. 

Proposition de mettre en place une animation pour indiquer les bons 
usages. 
• Pas de composteurs à la Hourre : pas encore mais il va falloir déployer 

les composteurs sur l’ensemble de la ville à partir de 2025 (obligation 
réglementaire de traitement des biodéchets) mais le déploiement se 
fera au fur et à mesure et en prévoyant un accompagnement. Les bacs à 
relever seront plutôt implantés en cœur de ville et sur les zones où il y 
a de l’espace se seront plutôt des composteurs.  

Kiol à côté de l’école COULONGES : sorte de bacs à planter avec au milieu 
un composteur mais ça n’est pas entretenu. 
• Le choix des implantations se fait en fonction des sites et avec un ratio 

de population. 
• Qu’est ce que l’on fait du compost ? Enrichir la terre des espaces verts 

autour ou des jardins partagés ou bien s’il en reste aux habitants des 
alentours ; pas de reliquat actuellement à redistribuer car il est 
entièrement utilisé. 

• Composteurs individuels : En individuel on aura le bio-seau (obligation 
non contrôlée) et on peut acheter un composteur individuel moyennant 
10 euros. 

Peut-on y mettre la viande ou pas ? : ce serait théoriquement possible mais 
pose le problème des animaux nuisibles (rats, souris…). 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR 

CONTENU OU ACTION 
DATES - 

DECISION - QUI COMMENTAIRES 

Gestion des déchets 
et propreté sur le 

quartier 

 

 

• Avec le déploiement des containers enterrés, il n’y aura plus de collecte 
individuelle à terme ; l’implantation dépend notamment des réseaux 
présents dans le sol. 

Pose problème pour les personnes âgées ou en situation de handicap et qui 
ont du mal à se déplacer : il faut s’adresser aux aides à domicile pour les 
aider à le faire. 
• Problème pour les cartons car les entrées sont très réduites. Les 

containers ne sont pas construits sur mesure et c’est pour éviter au 
maximum les indésirables que l’entrée est resserrée. 

On est surveillé sur ce que l’on amène au centre de tri et s’il y a trop 
d’indésirables le camion est refusé. 
• Lors des déménagements ou achats : est ce qu’il y a des jours pour les 

encombrants ? L’idéal est d’aller à la déchetterie sinon vous pouvez 
appeler à la mairie pour demander un passage d’enlèvement des 
encombrants (numéro sera floqué sur les camions). On s’inquiète d’être 
débordé par la facilité et on aimerait que ce soit vraiment pour ceux qui 
n’ont pas de solutions.  
Garros services est missionné par la collectivité pour ramasser les 
encombrants le lundi et le jeudi si c’est au pied des containers enterrés. 

 Le camion poubelle pour les collectes ne passe que s’il y a des obstacles 
à passer !! Au bout d’un moment ils ne passeront plus. 
• Remerciements à l’ESAT pour le travail réalisé sur le quartier aux vues 

de l’état des espaces publics. 
• Déjections canines très présentes dans certains espaces : Ne pourrait-on 

pas plus sensibiliser ? Il y a des distributeurs de sacs dans le quartier du 
Grand Garros. Les canipots ne fonctionnent pas, les chiens n’y vont pas. 
Le mieux est de ramasser les déjections pour les jeter. Un médiateur 
canin est référent uniquement sur cette question : il passe sur les lieux 
où là où il y a des signalements et dans des lieux repérés. 

Pénalisable : Amendes de 68 euros à 135 euros possibles. 
Les gens vont dans les carrés de verdure du quartier mais il faut tout de 
même ramasser les déjections par respect pour les employés qui 
entretiennent les espaces verts. On se heurte au fait que les personnes 
s’exécutent lorsqu’il y a un agent ou qu’ils changent juste de lieux de 
promenade. C’est une question d’éducation des propriétaires d’animaux. 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR 

CONTENU OU ACTION 
DATES - 

DECISION - QUI COMMENTAIRES 

Gestion des déchets 
et propreté sur le 

quartier 

 

 

 
• Les jours fériés comment ça se passe ? : La communication est faite dans 

Auch magazine mais la distribution n’a pas été faite à cent pour cent. Il 
n’y a pas de jours de compensation sauf s’il y a deux jours consécutifs. 
Le calendrier est aussi sur le site internet de la ville et sur Facebook. On 
pourrait en mettre à disposition à la salle polyvalente.  

Il y a eu un feu dans un container enterré mais ça s’étouffe très vite du 
fait du manque d’oxygène. 
 

Inauguration de la 
crèche Boule de 

Gommes 

 
La crèche « Boule de Gomme » a été 
inaugurée le samedi 16 mars 2024 en la 
présence de la secrétaire d’état de la 
Citoyenneté et de la Ville, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Solliciter le 
service petite 
enfance 

 
Retour des conseillers : 
 
Mme Agresti-Roubache était très accessible, très à l’écoute. 
On a pu déambuler dans le quartier vers le centre commercial et visiter la 
crèche Boule de Gomme qui est très belle et agréable.  
Elle accueille jusqu’à 20 enfants dont 5 places à vocation insertion 
professionnelle. 
 
Les « portes ouvertes » de la crèche sont prévues le jeudi 25 avril à 18h30. 
 
Prévoir d’inviter lors d’un conseil citoyen la directrice de la Maison de la 
petite enfance pour échanger sur des questions de garde d’enfants… 
 

Questions et 
informations 

diverses 

 
Flyer du Conseil citoyen du Grand 
Garros :  
-  Comment le transmet-on et à qui ?  
- Préparer à la salle polyvalente 
l’emplacement et le cahier qui sera 
disponible pour les habitants. 
-  

 

 
- Proposition de passer à la salle pour préparer le cahier (date, 

coordonnées facultatives, objet de la demande ou remarques…) et son 
emplacement ; 
 

- Amener le cahier à chaque conseil citoyen pour examiner les remarques 
ou demandes et réfléchir à la réponse. S’il y a une demande qui semble 
plus urgente, elle sera adressée par mail à l’ensemble des conseillers. 

 
- C’est un projet évolutif que l’on pourra adapter à l’usage si nécessaire. 
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POINT DE L’ORDRE 
DU JOUR 

CONTENU OU ACTION 
DATES - 

DECISION - QUI COMMENTAIRES 

Questions et 
informations 

diverses 

Marche GUSP le lundi 15 avril à 13h30, 
RDV au Foyer Raymond Favre. 
 
Lors de la marche, repérer les 
emplacements pour installer les boites à 
livres sur la Garros. 
 
L’école Coulonges a eu aussi l’idée du 
projet de boites à livres sur le quartier 
de la Hourre à placer à proximité de 
l’école. Ils ont prévu un « frigo » pour 
déposer les livres. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Prévoir de les rencontrer pour voir comment ils fonctionnent et si besoin 
faire le suivi des livres, voir comment les conseillers peuvent s’investir. 
 
Les conseillers sont favorables pour déposer une autre boite à livres près 
du Foyer Raymond Favre. 

 
Le Comité stratégique est reporté au 
jeudi 13 juin 2024 à 10h00 à la salle 
polyvalente du Garros. 
Les conseillers sont invités. 
 

 

 

La prochaine réunion pour préparer et 
organiser la Fête de l’Été est prévue le 
mercredi 10 avril 2024. 
 

 

 

 
 Fin de la séance : 19h25  
 
Prochaine réunion : Date et lieu. Lundi 13 mai 2024 à 17h30 au Foyer Raymond Favre 

Ordre du jour :  - Validation du compte rendu du 8 avril 2024 ;  
                          - Thème : Désenclavement informatique et aides numériques ; Intervenants de Garros Services et France Services Auch Garros ; 
                          - Informations sur le nouveau contrat de ville Engagement quartier 2030 ; 

                     - Questions et informations diverses.   
 

 
Compte rendu du Conseil Citoyen du Grand Garros du 8 avril 2024. 

Maison du Projet, Grand Garros demain, ma Ville : 22 Place de la Fontaine 32000 Auch     Horaires : Lundi 14h à 16h - mardi 9h à 12h - vendredi 14h à 16h 
Tél : 05 62 61 64 87       Courriel : mongrandgarros@grand-auch.fr 

mailto:mongrandgarros@grand-auch.fr

